
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2022_162
OBJET :  Cotentin  Terre  Bleue  -  Rénovation  du  site  INTECHMER  -  Autorisation  de
Programme Révision n° 1 et actualisation des crédits de paiement n°3

Exposé

La  Communauté  d’Agglomération  du  Cotentin,  compétente  en  matière  d’enseignement
supérieur, de recherche et d’innovation, a décidé la rénovation du site du CNAM-Intechmer,
Institut National des Sciences et Techniques de la Mer installé à Collignon depuis octobre
1986.

Lors du conseil du 29 septembre 2022, l’Avant Projet Définitif (APD) a été validé pour un
coût de projet de 13 416 500 € HT soit 16 099 800 € TTC.

Une autorisation de programme (AP) a été créée afin de suivre ce projet le 6 octobre 2020. 

Afin de mettre en adéquation l’AP avec le coût du projet, il convient d’ajuster le montant de
l’AP.

En conséquence, l’AP serait portée à 16 053 959 € TTC, 45 841 € ayant été réalisés sur
l’opération avant la création de l’AP.

Les crédits de paiements seraient ainsi répartis comme suit :

CP Antérieurs à 2022 : 178 528,83 €
CP 2022 : 1 105 000 €
CP 2023 : 4 432 000 €
CP 2024 : 4 410 000 €
CP 2025 : 5 928 430,17 €

Délibération

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu,  la délibération n° DEL2022-110 validant l’APD et fixant le nouveau coût d’objectif  du
projet,

Vu,  les  délibérations  n°  DEL2020-120,  DEL2021-038,  DEL2022-111  fixant  les  montants
d’autorisation de programme et de crédits de paiement pour cette opération,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 172 - Contre : 1 - Abstentions : 9) pour :
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- Décider d’actualiser le montant  d’autorisation de programme et de fixer celui-ci  à
16 053 959 € TTC.

- Autoriser l’actualisation des crédits de paiements 2025 à 5 928 430,17 €, les crédits
de paiements antérieurs étant inchangés.

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Alexandrina LE GUILLOU
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